
DOMIN IQUE BELLEMARE

Envoyé par courriel

26 octobre 20 10

Bureau d'audien ces publiques sur l'environnement
575 , rue Saint-Ama ble
Bureau 2.10
Québec, Qc
GIR 6A6

À l'attention de Madame Ren ée Poliquin

Objet : BAPE- Resta uration de la rive du fleuve Saint-Laurent (lac Saint-Lou is) à Beauharnois par la
compagn ie Elkem- mét al- Réponses aux rect ificati fs dép osés par le Prom oteur- document DA37

Monsieur le Comm issaire:

Suite aux recti ficatifs déposés par le Prom oteu r (document DA37) par la voix de son consultant
BDS enviro nnement, la fam ille Bellemare rép ond ce qui suit:

1.1 Projet de restauration du site: BDS so ume t que nous sommes da ns l'erreur en affi rma nt qu e
le pr ojet deva nt vous es t le se ul en prép arat ion, a lors que BDS mention ne la « seconde » partie
du Pro jet, an no ncée lors des séa nces du 14 et 15 septe mbre 2010 . La positi on de not re famille
ne change pas. Nous considéro ns que J'interv ention qu i se ra effectuée par le Promoteur comme
un tout, à savoir ce qui es t pr és enté et ce qui s' en suivra plus ta rd

1.2 Présence de scories sous la ligne des hautes eaux : BDS soutient « qu'il est mentionn é à

plusieurs reprises dans le rapport d'étude d'impact que l'on identifi e des blocs de sco ries sous

la ligne des ha utes eau x », sans toutefois indiq uer où dan s le rapport, à l'exception de leurs

explications qua nt à la figure 13 . En effet, r ien dans le texte ne J'indiqu e, et s i on se fl e aux
mul tipl es interventions et réponses de monsieur Léo Bertrand d'Elkern e t de BDS, aucunes
scories ou déb ris ne se ret rouvent sous la surface de l'eau et qu'il n'y avai taucun empièt ement
sur le domaine hydrique. Quant au x explications conce rna nt la figure 13 , elles ne so nt pas
contenues da ns le rapport, mais font suite aux dédu ct ions et analyses que nous avo ns éla borées
dans notre mém oire. En fait, dans so n recti ficatif, HDS semble nous donn er ra ison sur ce point.

À la page 27 du rapport pr incipal, les mots utilisés sont tr ès clairs : « Cependant. on a noté
l'absence de sco ries dan s le Lac Saint-Lou is. », et plu s loin, le dern ier paragraphe de la même
se ction 2.1.1.6.1 es t enco re plus clair : « Bien qu'un exame n visu el de soi t pas totalement fiable,

il es t à not er que l'on a jam ais ape rçu de sco ries au fond du lac, lorsqu e la profond eu r
permetta it de voir le roc et les sédiments . Le jour de l'échantillonnage. il était possible de voir
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clairement à plus de 2 mètres de pr ofondeur » (les so ulignements so nt de no us) . On rem arque

do nc que les affirmations conte nues da ns le ra pport principal s ont non équivoques et non
qualifiées. Le « rectificatif » so umis n'est donc pas un, mais consiste en un e explication

sup plé me ntai res, s i faib le soi t-elle. Qua nt aux « pho tos non -conclu antes », nous en produisons

de nou velles, prises à la mêm e date que celles produites en annexes de notre rapport principal.

On remarque claireme nt les coule urs vertes et no ire s des sco ries . Qua nt à la cita tio n de la page
6 de notre mém oire, nous ne remarquon s aucun recti ficatif à ce sujet.

1.3 Remblayage dans le lit du fleuve: HDSvient ici mentionner que nos affi rmations sont fausses
puisque « rien ne vient affirmer que les empiètem en ts de remblais se sco ries da ns le lit du
fleuve n'ont eu lieu qu'après cette date ». Notre position n'a pas changé. En effet, non seulement
nous nous référons à la déclaration de l'entrep rise da ns le document DQ2.1, mais également -et

surtout-, au plan d'arpentage qui y es t join t et qui date de 1968. Celui-ci mont re clai re me nt le

conto ur origina l de la berge de 1930 (à l'excep tio n de la jetée de la s ta tio n de pom page), et qu i

vient corroborer nos propres témoignages que nou s avons vus, après 1971 ,le lit du lac être

parti ellem en t rem blayé . Nous tenons à rapp eler à la Commission le docum ent DA2, rédi gé par
HDS, qui mention ne (e t illus tré par le figure 2 de ce ra pport) gue le remblayage s' es t effectué
entre 1965 et 1975, et non pas av ant 1965 comme on l'affirm e dans le rapport principa l.

1.4 Tracés du contour de la berge: HDS affirme ici « qu 'il n'existe pas de d ifféren ces majeures

entre les tracés retrouvés aux docum ents DA2 et DA19 ». Quoi que l'util isat ion du mot

« majeu r » fasse ap pe l à un exa me n de la pertinen ce de la notion de relat ivit é, il suffi t de
compare r le tracé de 1930 s ur DA19 avec celui inclus dans DA2, mais en part iculi er avec la

phot o aérienne de 1930 co nte nue dans DA2 qui es t bea uco up plus clai re qu e ce lle co nte nue
dans le ra ppo rt princip al. Alors qu e le tracé de 1930 (sur les ph ot os) montre t rès clai rement

un tra cé vers le sud à l'est de notre propriété pour ens uite remonter vers le nord et la station de

pompage, le tracé ut ilisé par HDS est presque dro it et fortement exagéré. Quant à l'a ffirmation
faite dans le rect ificatif à l'effet que les empiètem en ts (re connus) au cours des années « avant et
pendant l'exploitat ion du s ite par Union Carbide et Elke rn » (le souligné est de nou s), ceci est
faux. lamais le Pro mo teur a py faire la preuve d'em12iètements antérieurs à Union Carbide et

Elkem.
1.5 L'érosion des berges: HDS contes te notre affir mation contenue à la page 6 de notre mémoire

en référen ce à la page 17 du rapport principal. En effe t. l'a ffirmation du Pro moteur se retrouve

à la page 18 à l'effet qu e l'enrochem ent protégeait les scories et le remblai. Ce que nous

voulions dém on ter da ns ce paragraphe, c'est que nous avo ns remarqué et noté, et en particulier
da ns la partie ouest du secteur 4, qu 'un e érosio n du remblai et des sco ries exis tai t, et de façon

imp ortan te. Ce point n'est pas contes té par HDS.

1.6 Présence d 'espèces animales et végétales dans la zone d 'Étude: HDS conteste notre
affirma tio n que le Site es t s té rile. Pour ce faire, il es t mentionné « la présen ce de plus ie urs
espèces fauniqu es » et « la prés en ce d' espèces floristiques es t diversifiée ». Encore un e fois on

semble faire appel à la relativ ité. Nos a ffirmations ne cha nge nt pas. Des qu atre espèces de
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l'avifaune mentionnées, trois sont aquatiqu es, donc ho rs si te, de même que le

cas tor(mam mifère). Qua nt à la « flore var iées », elle cons iste en qu elqu es plantes herb acées et
quelq ues arbres, presque to utes situées en bas du talus où du lim on es t déposé pa r les hau tes

ea ux. Si a près plus de 15 ans de fins des activités (et s i HDS mai ntient ses affirma tio ns q ue les

em piè tements se so nt pr oduits ava nt 19 65 , soi t 45 a ns), il y a si peu de flore et de faune, a lors

ou i, nou s nou s retrouvon s en présen ce d'u n milieu qui es t à to utes fins'sté r ile.

Nous n'avon s jamais contes té la men tion de ce rtai nes espèces vuln érab les ou menacées dan s le
rapport principal (q uoiqu'à ce t éga rd le rappor t soit très incom plet) , mais ce q ue no us
contes to ns da ns le rapport p rinc ipa l est le tra itemen t rése rvé au x do nnées. En effe t, on éca r te,

on dim inu e et on minim ise la présence d'espèces vulnérables ou menacées dans la Zone
d'Étude, alors qu'elles se re tro uvent sur no t re propriété, e t parfoi s dan s une pro ximité
immédiate du Site .

On so ulève le fai t q ue no us ne possédons pas le seul pe up lement de chê nes bicolore (Quercus

bicolor) a u s ud du Saint- Laure nt au Québec, alors qu e l'on en ment ionne de ux autres (qu i so nt

des îles en face de la Rive Sud du Saint-Laurent) . Ceci était le cas lors de la r éd acti on du rapport

des bot an istes menti onn é dans not re mé moire et de nouveau x invent ai res ont été menés sur

d'a utres si tes. mais le fait gue nou s ayons un de trois se uls pe uplements (e t pas se ulement un

individ u isolé) connus ne dimi nue en rien la précarité de notre prop riété et la menace Çj ue

constitue le Site, bien au contraire. et la illliIlité de not re mé moire es t ma intenue,
L'affirmation au dernier pa ra graphe de cette section nous sem ble gratu ite. En effet, rie n n'est
démontré da ns les an alyses qu e « la présen ce de nom breux arb res mat ures » sembl e prouver le

contrai re (q uant à la présence ou non de lexivia ts tox iques). Ces a rbres sont en majori té des
es pèces possédant des rac ines pro fondes qui vo nt chercher l'ea u du fle uve d irectem ent, e t
aucun tes t n'a été effectu é po ur en véri fie r la toxicité.

1.7 Sens du courant devant l'ancien site d 'Elkern : HDS vien t encore une fois modi fier son

rapport pr incip al pa r le biais d'un « rect ificatif ». En effet, on vien t confirmer ce que nous
affirmons dans notre mémoire, soit que des couran ts marins t ra nsport ent du ma nganèse devant

notre propriété. Quant à l'a ffirmation de monsieur Pie rre Michou, tout ce que celui -ci est venu
dir e est qu e les concentra tions en ma ngan èse dev ant l'embouchure de la r ivière Saint-Louis
sont plu s faibl e que face à l'exutoire d'Elkern. Nous ne co ntes tons pas que les con ce ntrat ions en
ma ngan èse soient plu s fort es face à l'exutoire, mais des concen t ra tions re ncont ra nt le cr itè re C
(qu'il soi t à I l ,000 pp m ou 2,20 0 pprn] se tro uven t e n-dehors de la gyre, en particulie r q ua nt à
l'échantillon 5-3 -1 . Les explica tions fou rn ies dan s le rect ificat ifs sont d'a illeurs en cont ra dictio n

avec les affirmations faites le 14 et 15 septembre 2010 pa r HOS à l'effet que le « poids » du
man ga nèse soi t tel qu'il se s édimente très vite face à l'exutoire, a lors qu'ici on semble su ggé rer

qu 'il parcoure de s distan ces plu s lon gu es.

1.8 Nombre de stations d'échantillonnages pour les sédiments: Nou s pr enons not e des
affirmations de HDS, mais nou s maintenons notre pos ition qua nt au manque d' écha nt illons face
aux secteurs 4 et 5. Il Ya plu sieurs end roi ts da ns ce secteur avec des séd ime nts. On pa r le ici
d'un refus de la ben ne, sa ns préciser s i on a essayé a illeu rs, ce qui aura it été facile.
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1.9 Origine des échantillons présentés a u Tableau 10: Nous notons cette précision.

1.10 Ar pen tage des limites de la propriété : Nous nous référons au libellé de l'écha nge de
courrie ls, qui est très clai r. Il es t bien men tionné qu 'Elkem désire faire ins ta ller des bo rnes afin
de dé limiter le terrain d' Inves tisseme nt René St-Pierre et qu'ils ont man dat é monsieu r Fontaine
à cet éga rd . Nous ne changeons pas notre position . Nous produ isons éga lement cet échange en
annexe.

1.11 Étude sur la propriété voisine à l'est du Site : HOS conteste nos afi rma tio ns. Nous
prenons bonne not e que le Promoteur qualifie de « biza r re » certains com portement de ses
consultants. Nous ma intenons le fait qu e le docum ent DA10 n'a it pas été me nt ionné consti tue
une faille du rappor t d'HDS. Nous remarqu ons en effet è la page 43 la mention du critère C de
2,200 « enfouie dans un tableau », alo rs que le texte pri ncipal fait référence au seuil on ta rie n de
11.000. ce qui vient confondre le lecteur. Nous ne so mmes toutefois pa r rassur és du tout que 6
sta tions d'échantillonnages (sur 17) de notre propriété dép assent le critère O. Nous n'avons
jama is affirmé nue hi prése nce de ma nganèse venu pa r voie atmosphéri que pro vienn e du Site
dep uis la fermeture de l'usine. Au cont ra ire. il s'agirai t probablement de ma nga nèse provenant
des émanations de l'us ine alors qu'e lle étai t en opé ra tion. L'explicat ion d' HDS sem blerait

d'ailleu rs indiquer que les sco ries se ra ient t rans form ées en poussières?

1.12 Éva lua ti on des ri sques : L'étud e mentionnée au docum ent DA5 porte su r le man ganèse,
a lors que le document DA4 ne porte que sur les scories. HOS compare donc ici des concep ts très
différents. D'ailleurs, le doc ume nt principal mentionn e beau coup plus souvent les scories, a lors
que c'es t su rtoJJ.t.ill.présence de manganèse en plus de scories qu i no us inquiète . En essaya nt de
détourner l'att ention sur les seuls scories, on tente de faire porter l'atten tion allleurs, alors que
le mangan èse en soit cons titue l'élém ent le plus danger eux.

1.13 Environnement historique et architectural dans la zone d'étude: Nous pr enons note de
la mention timide de l' importance archéologique de notre propriété dan s le document PR5.2.1,
que nou s ne possédions pas, mais on remarque encore une fois que l'on écarte très rapidement
so n imp act, comme toutes autres mentions importan tes du patrimoine éco logiq ue. On indique
que notr e mémoire est faux alors que nous me ntio nno ns que la présen ce de notre maison
pr incipale a un inté rê t his to rique et architectu ral. Afin de prou ver leur poi nt, on a de ma ndé aux
min ist ères québécois et à la ville de Beauharnois si notre rési dence était classée. a lors q ue nous
ne l'avons jamais affirmé. La ques tio n du classement ou non de notre propr iét é fait l'objet d'une
demande séparée DA37.1, et nous allons y rép ondr e sé parément Toutefois, si l'article que l'on

retrouve à l'annexe 5 de notre mém oire ne constitue pas une pr euve de l'exis te nce d'un
bâtime nt possédant un carac tè re architec tura l exceptionne l, HDS pousse la re lat ivité à
l'extrême! Il aurait été facile de dem and er à la ville de Beauharno is si la Zone O'Étude con tie nt
un bâtime nt au caractère architec tura l exceptionnel. et la ré ponse aurai t été affirmati ve .Par
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conséquent. nous maintenons notre position que la faille du rapport d'HDS existe bien quant à ce

l2Q.Î.!Jb

1.14 Confusion dans les coûts du projet principal et les variantes: HDS nous présente
encore une fois non pas un « rectificatif », mais une interprétation différente de l'étude
principale. On nous précise certains mots tels que « l'enfouissernent » et le « recyclage ». Or
durant les audiences du 14 et 15 septembre, la position du Promoteur était claire: on ne peut
pas recycler pour le moment. Dans la réponse du rectificatif, on nous mentionne un LET, alors
que dans le projet principal on nous mentionne un certificat d'autorisation approuvant a
possibilité que la Carrière du Sud-Ouest puisse recevoir les scories. Cet endroit n'est pas un LET.
Laquelle des hypothèses devons-nous croire? Nous maintenons notre position quant à la
confusion entre les chiffres avancés.

1.15 Cormorans: BDS mentionne ici que nous avions torts quant à ce que nous affirmons à la
page 16 de notre mémoire, et vient même citer les paroles de Madame Kateri Lescop-Sinclair
lors de son témoignage du 15 septembre dernier. Nous tenons à porter à l'attention de la
Commission de bien lire l'intégralité du témoignage (lignes 2350 à 23665 de la transcription du
15 septembre 2010) de Madame Lescap-Sinclair. et non seulement les mots choisis par HDS.
Lors de ce témoignage, Madame Lescop-Sinclair corrige les affirmations de Madame Goulet à
l'effet que le cormoran à aigrettes (Phalacrocorax auritus) était une espèce protégée et donc
qu'il fallait arrêter les travaux s'ils s'en trouvaient à moins de 100 mètres des travaux. Le

témoignage de Madame Lescop-Sinclair était à l'effet que le cormoran ne constitue pas une
espèce susceptible d'être menacée ou vulnérable, mais ce qui était protégé était leur habitat.
Quant à l'opportunité d'effectuer des travaux à moins de 100 mètres, Madame Lescop-Sinclair '
dit « qu'elle reviendrait là-dessus », et non ce que laisse sembler le texte d'HDS avec des mots
choisis. Quant à la possibilité d'effectuer des travaux en hiver, ceci n'est qu'une suggestion et
nous laissons l'appréciation de cet aspect aux ministères concernés.

Autres points mentionnés dans le document DA37 : Comme ceux-ci ne concernent pas notre
mémoire. nous ne les commenterons pas.

Nous maintenons donc l'intégralité de notre jugement contenu dans notre mémoire quant

aux failles. inexactitudes et erreurs du rapport du Promoteur et de son consultant HDS.

Dans l'attente d'une communication de votre part, je demeure,

Votre tout dévoué, .

. /;". '
-c.../L{'(.,0:k~

Me Dominique M Bellemare, L.L.B., B.Sc. (biologie), M.B.A.
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